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La Com.nission des budgets et de l' adrlinistration, lors 
de sa réunion du 10 février 'F)64, a ::.Jrocédé à un premier ·échan
ge de vues sur les questions budgétairGs et administratives 
posées par la fusion des Exécutifs et en particulier sur le 
renforceillent des pouvoirs budgétaires du Parlement Européen. 

En a:çplication de l'article )8 du Rèt:;lenent du Parlement, 
la CoLlL.lission des budgets et de l'administration a établi un 
rapport sur le renforce~ent des pouvoirs budgétaires du Par
le~ent Européen. 

Au cours de sa réunion du 23 mars 1<)64, ~11. Francis VALS 
a été nommé rapporteur. 

La Commission des budgets et de l'adLlinistration a pro
cédé à l'examen du présent rapport au cours de ses réunions 
du 14 avril et 5 mai 1SS4. 

J~e présent rapport ainsi que le projet de résolution qui 
y fait suite ont été adoptés, à l'unanimité, au cours de la 
réunion du 5 mai '1 S64. 
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R A P P 0 R T 

sur 
le renforcement des pouvoirs budgétaires du 

:Farlement Européen 

Rapporteur : M. Francis VALS 

• Monsieur le Président, 

• 

I N T R 0 r U C T I 0 N 

l. Au cours de sa séance du 27 juin 1963, le Parlement Européen 

a adopté, sur rapport de sa Commission politique, une résolution sur 
ses compétences et ses pouvoirs. En matière budgétaire, il est dit, 
dans cette résolution, ce qui suit : 

"a) Le Parlement propose pour l'immédiat les objectifs suivants : 
Il 

"l. 
Il 

Il 

'!2. 
Il 

"3 Il • 

"4. 
Il 

Il 

" 
Il 

nb) 

" 
" 

Un exposé détuillé des motifs politiques devra être joint 
aux projets de budget. 

Les avant-projets de budget des Exécutifs devront être pré
sentés simultanément au Parlement et au Conseil de ministres. 

Le contrôle parlementaire des dépenses devra être renforcé 

La Haute Autori ~~é ne devra pas s 1 écarter de l 1 avis du Parle
ment Européen sur le taux du prélèvement si celui-ci a été exprimé 
à la majorité des membres qui composent le Parlement. 

En vue d'étendre ses pouvoirs, le :t·arlement demande : 
que le droit de décision sur le budget soit attribué au Parlement 
au moment où la Communauté disposera de ressources propres". 

2. De leur côté, les Conseils ont, lors de leur session des 29 
et 30 juillet 1963, chargé les représentants permanents "d'étudier 
toute proposition concrète qui pourrait être présentée par l'u~ des 

Gouvernements des Etats membres en vue du renforcem~nt du rôle de 
l'Assemblée". 

3. Enfin, la décision de principe déjà prise par les Conseils 
en vue d'une fusion des Exécutifs et éventuellement des Communautés 
a· des implications budgéta~res en général. Elles concernent également 

les pouvoirs du Parlement européen. 

4. Ces diverses données et perspectives rendent nécessaire que 
le Parlement se prononce sur le renforcement de·ses pouvoirs budgétaires, 
et que, ce faisant, il détaille et complète les propositions déjà con
tenues dans sa résolution - rappelée ci-dessus- du 27 juin 1963. 

FE 11.751./déf. 
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5. Le présent rapport porte essentieller,ent sur les 
pouv.oirs budgétaires du larlenen·t; Europ0en. 

··Toutes les autres inplications budg·étaires de ·1a fusion 
des Exécutifs et éventuelle:.·.1ent des CooL1U;nautés se_ront trait~es 
dans un deuxiène rapport que votre Corrœ.ission a décidé de 
présenter ultérieurement au. J?arlement •. 

6. Tant au sein du Conseil qu'au sein du Farlenent Eur01)éen, 
des propositions pour le renforcemênt des conpétences en lllati~re 
~udgétaire ont été )réseritées. 

Il convient donc de les oxaminer et, ce fetisant, do 
:rechercher des solutions réelles. 

7. Si l'on s'accorde pour renforcer les pouvoirs .du 
' 

:fc-.rlement Européen et notarw1e.nt dans le dor:J.aine budgétaire, 
,on ne peut se contenter de quelQues aoéliorations de forme. 

Le pouvoir budgétaire du le.rleeent Européen ,devra être. 
réel, même si, pendant la période oü des dépenses seront finan
cées en pa:rtie par des contributions des Etats membres, il ne' 
peut enGore ~tre total. 

,~ais cette période - q~i pourrait être celle de la 
réalisation de la fusion des Exécutifs - ne devra être que 
"tïransitoire. De r.:êLLe, les propositions présent6es en ce qui 
concerne la procédure budgétaire et les pouvoirs du larler:ent 
ne po~ront alors qu'être provisoires. 

8. · La seconde étape - qui s'erc, celle de la fusion des 
ComJunautés - devra être accocpagnée sinon rr~cédse d'un 
mécanis~·Je budgétaire davantage fond-3 sür les principes du 
d,roit budgétaire en vigueur dans les Etats r.~enbres. Ce nécanis-.. 
me dev~p. être éte.bli notar.:.went sur le principe de la non
affectation des ressources à des dépenses déterminées. 

9. Le principe de la non~affectation - dont les différents 
aspects sont suffisamment connus pour qu'il ne soit pas nécessaire 
de s'étendre longuenent dans ce rapport à leur sujet - n'est 
cependant 1:.as entièreoent appliqué pour le >JOm·ent : en parti-

1:8 11. 751/def. 
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culier selon les dispositions du Traité de la C.E.C.A. (l) et 

dans une certaine mesure aussi sslon les dispositions des Traités 

de Rome comme par exemple le Fonds européen d'orientation et de 

garantie agricole et le Fonds social euro~éen. 

-· 

De plus, l'Exécutif unique sera -· du moins au ëiébut de son 

fonctionnement - financé par plusieurs sortes de ressources d'ori-· 
gine différente et dc1nt certaines seront nécessairement affectées 
à des dépenses déterminées. 

10. Le retour aux principes fondamentaux du droit budgétaire 
classique devra être aussi rapide que possible et en tout cas être 
réalisé au moment de la fusion des Comwunautés. Et pour ce faire, 
il importe que la Communauté unique soit alors entièrement finan
cée au moyen de ressources propres, dont le droit d'approbation 
et de contrôle devra être pleinement exercé p~r le Parlement Euro
péen. 

De la sorte, un important et indispensable élément de démo
cratisation sera introduit dans le fcnctionnement du 13 Communauté 
Européenne. 

0 

0 

11. Le présent rapport comprend quatre chapitres : 

La fusion des Exécutifs et ses implications sur les pou
vcirs budgétaires du Parlement Européen font l'objet du chapitre I . 

Les différentes propositions et suggestions pr~sentées en 
vue du renforcement des pouvoirs budgétaires du Parlement Européen 
sont examinées dans le chapitre II au terme duquel votre Commission 

.fait à son tour des propositions. 
Dans un troisième chapitre seront évoquées .quelques amélio

rations de forme et de procédure pouvant éventuellement être mises 
en oeuvre encore avant la fusion des Exécutifs .. 

Un dernier chapitre sera consacré à quelques.suggestions 
concernant l'organis~tion des travaux du Parlement Européen et de 

ses organes dans le domaine budgétaire. 

(1) Voir 3rticle 50 du Traité C.E.C.A. 

p:.::; 11.751/ de.f .. 
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CIL-ŒITHE I 

La fusion des Exécutifs et ses i!iplications.sur les pouvoirs 
budgetaires du F9.rleeent Européen 

12. Les Conseils ont déjà pris une décision de principe 
favorable à l'étude de la fusion des Exécutifs et, éventuelle
ment ensuite, de la fusion des Cohrr~unautés. 

La sil:lple fusion des Exécutifs a des répercussions 
dans le domaine budgétaire et notnmEent en ce qui concerne les 
pouvoirs du Farlet1ent Européen, cor~me les paragraphes suivants 
le feront apparaître. 

a) ~~~~~-~~-~E~~~~~~~-~~§_Q~~§Q!!§ 
13. Dans son exposé fait devant le larlement Européen au 
mois de nars, le Irésident des Conseils s'est notanLJ.ent expriu.é 
comme suit : 

" L'AsseEJ.blée sait que les proc..:.:dures budg8taires des 
Traités de Rone et du Traité de la C.E.e.~. sont très diffé
rentes. Sur le plan de la C.E.C.A., une distinction fondar..1ent2..le 
est faite entre les dépenses administratives des Institutions 
et les autres dépenses de la Haute Aù.tori té qui font seuler1ent 
l'objet de prévisions. de dépenses jtablies par la Haute Autorité 
sous sa seule respons~bilité. D'autre part, le systèue budg~taire 
de la C.E.C.A. est financé int~gralement par un pr6lèveBent 0ta
bli sur la ~reduction de charbon et d'acier. Pour les dépenses 
administratives elles-c8ces, duns le Traité de la C.E.C.A., l'au
torité budgetaire'ost la Co~~1ission dite des lrfsidents alors 
que dans les Traités de Rome, ce sont les Conseils. 

Les Conseils ont estimé que 1 1he,rr,wniso.tion des procé
dures budgétaires ne devrait en .aucune uanière aff~cter les 
règles existantes quant au prdlèvement prévu au bénéfice de la 
C.E.C.A., ni quant à la procédure selon laquelle les dépenses 
d'intervention de la H~ute Autorité sont pr~vucs ct autoris<.;;es. 
Ils ont estiné également que ia ~&rt du fin2..nceuent des dépenses 
des institutions comnunes relevant du prélèvecent devra être 
fixée d'une ~anière aussi équite.ble que possible et que nota.Lllilent 
le principe de ~a répartition par tiers des charges entre les 
~ro~s Commun~ut~s pour la Cour de justice et l'Assemblée devra 
etre revu. A~nsJ., dans le cadre du budget commun des Cor:n:mnautés, 

.:.·.~ 11. '751/::_ :f .. 
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l 1 originalit~ des sources de fin2nceucnt de la C.E.C.A •. et les 
principes particuliers qui sont à la base de certains r:écanisnes 
de cette Coi.lDun.::.uté sont-ils intégrale:u::.ent préservés ? Iî~ais :;:.ar 
ailleurs, 1 es Conseils ont e stiu~ qu 1 il ser2.i t inoppcrtun que 
l 1 ét~t ~révisionnel de chacun6 des Institutions soit arrêté dans 
les trois Co,·:r.'..unautés selon des procfdures différentes. Les 
Conseils ont donc retenu le principe de l'harmonisation des 
procédures budg~taires des trois Co1~unautés eh ce qui concerne 
les dépenses adrr:inistra.tives des Institutions • 

. 1 

Ils ont été d'avis aue cette harmonisation devrait se 
faire sur·la base du Triit0 de Roue c'est-a-aire ue les com è
tences budgétaires deyr&ier:t e....fSLrù·parties en~r~ les Ins~i u~ions 
SUl' la be.se des princJ.pes contenus ds.ns ce •rra1 te : cela ·lLpll
auera la dis arition des com étcnces de la Ccunission des uatre 
Présidents. Cela lLpliguera d au re part,. gue 1 Asse:c:1.blée en ta.nt 
gue telle participera a l 1 6iablisse~ent des budgets des Connunautes 
ce gu 1elle ne pouveit faire auparavant pour l 1ét2blisseuent de 
1 1ltat pr~visionnel g&n~ral des Q0~enses ~dministratives de la 
C.J::.;.C.·A.fl. 

14. Il apparait nécessaire de souligner qu'en tout ètat de 
cauDe une telle "participation" ne peut être considérée comme une 
vi ri +:2.ble conpense,tion. Ce serait plutôt une pro po si ti on qui dans 
une certaine Ge sure serait r.:'êr1e au d~trü.~ent du Iarleuent Européen. 

Dans la suite de son exposé, le }résident des Conseils 
a d'ailleurs indiqué que 

"Certains gouvernenents ont estü·.é que cet :n::én.:,ge11ent ne perr::et
tait cependant ras de compenser pour l'Assenbl0e la diminution 
de pouvoi~s. (lUi, de leur avis, rGsul terél. rour celle-ci ou plutôt 
pour son ~r~sident de la disparition de la Cosmission des 
lrésidents". 

b) ~Q§_E2~Y2~E§_È~gg~~f~~~§_g~-l~E1~9~8~-~E2EÉ~8_Q~Q§_1Q 
cadre du Trait~ C.2.C.~. ------------------------
i) êYr_1~ê-~~~~Dêêê_?~nini§tratives de la C.E.e.~ • 

~---~--------------====-======================= 

15 .-· Dans le systelue actuel~ le l-arl e1"1ent Euro:;:)é8n participe 
réellement à la fixation de l'état p~Gvisionnel des dépenses 
adninistrativcs do la c.~.c.=. par l'interu0diaire de ·son 

}résident siégt.:ant à lé:t Cor:Tlission des quatra }-résidants. Celle-ci 
jouit en la :-~atière d 1 un pouvoir de dt:cision et corDLJ.e elle prend 
ses décisions à l 1 unani~ité, le l-r&sident du ~arlewent Europ2en 
y jouit du droit d'approbation ou inverse;:·wnt du droit de veto. 

I-E 11.751/ :,-:_ • 
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Selon la, procédure des •rrait~s de :t(ome, c'est exclusive
cent le Conseil qui décide, en dernier ressort, le larleLent ne 
pouvant. soit q_u' approuver le projet de budget éte.bli par 'le 
Conseil, soit proposer à celui-ci des modifications qui, cepen
dant, ne le lient aucune:went ni en droit, ni en fa~t, comme: 

l'expérience'pass6e le dé~ontre. 

16. ,II reste~ d'autre part, que_la C.E~~~A.·es~ ~iriancée 
. intégralei!lent .. au moyen de ressourcGs propres .• Il est ac.quis 
depuis plusieurs ·années ·que, selon· un usage dèvénu une sorte 

. de droit coutu1:lier; la Haute ·J~~torlté consuit·~· -quelques coDIDis
Sibns ~-a:r1ëL-:entaires préalableuent à la fixation dl:l !ïaux. du 
prélèvemE:nt. 

Par ailleurs, toute l'activité de la Haute Autorité est 
soumise au contrôle du Fc.rleL;ont Européen c~ui ·peut ùépôser uno 
~otion de censure contre elle égalenent à propos du·taux·du 
prélèvement à l'occasion de la discussion du Rapport général 
et des annexes budgétaires qu'il contient. 

17. Dans le cadro de la fusion , et si la procédure budg&
taire devait être celle prtvue aux ·rraitus de .. ~one, on ne voit 
pas très bien COQment le larleLent pourrait encore, au sujet des 
questions budgétaires, déposer une motion.de censure contre 
l'Exécutif unique puisque selon la :proc0dure des Trait6s de 
Rome le budget serait &rrêt6 en dernier ressort par le Conseil 
q~i, dans ~e _cas d_' espèce, n'es'):; re_porisable ni devant les 
Farler.1ents nationaux, ni devant le 1-arleraent ~'uropeen. 

c) ~~.ê-E~.ê.ê~};!E~~.ê-IE2EE~.ê_s!~-!~~~~!!~~f-"!:!!!~.S!!~-~! 
!~i~~~fY~!!!iQ!!_s!!!_lêE!~~~!!!_~!!EQ~~~!!-~-1~~-.ê~J~! 

18. L'Exécutif unique disr:.osera des ressources r:;ropres de la 
C • .J;.C.A. 

D'autre part, les Traités de Rome prévoient que les 
Exécutifs étudieront dans quelles conditions les contributions 
financières des Etats w.eE'.bres pourront être re:splacées par 
des ressources propres. 

lE 11.751/G.cf. 
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Conformement aux Traités de RoL.w, les propositions des 
Exécutifs en ce dom2ine doivent faire 1•objet de dispositions 
à arr@ter par l3s Conseils apr~s cons~ltation de l'~ssemblée 
et ces dispositions doivant ensuite être adopt~es par les Etats 
membres, conformément à leurs règles constitutionnelles respec

tives-

Or; il s'avère que le rèslenent n° 25 portant sur le 
financement de la politique agricole cooreune est dejà en vigueur 
depuis un certe.in tenps et qu'il a notalûment pour objectif de 
cruer des ressources propres. L'application concrete de ce 
règlement - et donc la rerceytion de ressources proprés .- vient 
de faire l'objet d'un regle;·:~ent instituant le Fonds européen 
d'orientation et de garantie agricole. 

Cor:~me souligné en sé·ance publi~.;ue, il y a lieu de 
noter, d'abord, q_ue le reglenent n,0 25 n'a pas été sounis pour 
consultation au Farlenent Européen, et, ensuite,' que le systèLlG 
de ressources propres qu'il iwplique n'a pas suivi la procédure 
express8uent prévue )ar les Trait~s. 

Il n'en reste pas moins que pour le Moment le Fonds 
europjen d'orientation et de Garantie agricole est, en tout 
cas pour une très large partie, financé par des ressources 
propres. 

Celles-ci et. les ~é~enses en r~sultant ~chappent au 
contrôle des parleEents nationaux sans être cependant encore 
contrôlées ~~ar le lc·.rlerr,ent Europ~en. 

·20. N'y aura-t-il"donc :rlus aucun contrôle d0aocratique sur 
l'enseuble des ressources propres de l':t;xécutif unique ? 

On peut 1~enser que les auteurs des Traités de :ttoae, 
en pr6voyant expressénent que "toutes rropo si ti ons rer.:plaç.ant 
les contributions des EtJ.ts r.;e.r des ressources pr'"·pr<;ls doivent 
êtrG som·:üsGs à 1' adoption des Etats IilGL~bres conforn8rJ~nt 'à leurs 
règles constitutionnelle' s ·respectives n'ont ass.urément pas 
youlu laisser se créer un tel vide •. Ils ont employé la formule et 
prévu la proce:;dure de révision du I'rai té, révision qui, dans 
le. cas d' espece, porte natur8llenent sur les dispositions budgé
taires. 

l-E '11.75'1/de.f. 
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2'1. Notons d'ailleurs qu'En se r.-rononçe.nt sur le projet de 
r8glenent financier concernant le Fonds européen d'orientation 
et de garantie agricole, le }~rle~ent a, par amendeoent, inscrit 
au paragraphe 4 de l'article 5 de ce projet la disposition 
suivànte : (1) 

"4. Dans le co.s où sur le budget du F .:t;.O .G.A. 
l'avis du Farlenent EurouÉ.en doit être ·sollicitci, 
conform.fment ci cet articÎe, cet ;;~vis doit être 
suivi par le Conseil, à noins quG le Conseil ne 
prenne une décision contraire à 1 'unaniïüte". 

22. Logiquement, une telle procédure devrait égaleEent 
être prise en considération pour les_ressources pr~pres de la 
C.E.C.A. C'est dans ce sens que le larlement, dans sa résolution 
du 27 juin 1963, a estü:é que : "La Haute Autorité ne devra ras 
s'écarter de l'nvis du Iarleoent Europ6en sur le taux du prélève
:u.:ent si celui-ci a été exprL:é à la w.ajorité des meL!.bres qui 
composent le larlement". 

Ce sont là deux positions dont il faudra naturellement 
et pleinecent tenir coLpte dans le chapitre II du présent 
rapport. 

23. Le fait que la Haute Autorité est financée enti~re2ent 
par des ressources propres, que la C.E.E. a déjà quelques ressour
ces propres, c~ue l'Euratom peut en ë.Voir aussi, ç_uc les :rrait-is 
de Roue prévoient une révision en cas de ressources propres, 
iEplique qu'à l'occasion de la fusion des Exécutifs,on prenne 
également en considération et dès à pr{sent, la nécessitti d'un 
contrôle démocratique de telles ressources. 

Pour ces n;.otifs aussi on ne peut admettre que le 
l-arlement Europeen "participe" à 1 'établisseL:ent des budgets 
suivant l'actuelle procédure des Traités de Rooe qui, d'une 
part, ne tient naturellement fas compte de la suppression de 
l'autorité budgétaire de la C.E.C.A. et des pouvoirs que la 
Haute Autorité et le larlement Europ.Seri y détiennent et qui, 
d 

1 
autre part, COEI,le ces Trai t8s 1 'indiquent cux-mSc.es, est 

dépassée par le fait de l'existence de ressources propres. 

(1) Journal Officiel du 30.'10.63, page 2651/63. 

• 
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Propositions Gt suggestions présentéGs en vue du 

renforcement des pouvoirs budgét~irys du rarlement Europ~en 

résent~es au sein des Cons~ils ct du P~rlcment 
- - -

des Conseils et de ~Sme au sein du Farlc~ent, 24. 

diverses propositions et suggGstions ont déjà été 

Elles sont reprises ci-aprss. 

!-ré sentée s, .t:" 

Dans les paragraphes suivants, votra CoLlrlisslon s'efforcera 
de faire une proposition de synth2se. 

a) ~E~~~f~§§~~-~~~-2~~~=EE2j~t~-~s-~~gg~~-~~-!~E1~~~~~-~E2P~~ 
au ~ênG uocGnt o~ le Conseil Gn est saisi 
-------------------------------------~---

25. Cette proposition ~ ~té èEise il y a déjà plusiGurs 

années par la Cor.~râ ssion dos buc1g-et s et de l' adnini str<~tion. 

Il a 6t~ acquis en fait-c;t ce 6ge.ler:ent dc;puis plusieurs 
ann&es - que les Ex8cutifs G.a la C.E.E. et de l' :..:;urato;:: tJ....,a.nsnet
tent leurs av::mt-projc;ts, rour infcrLi.ation, c:.ux r.,cL:bres de la 

Comnission ;arlcœentaire coop~tente au L~ue coccnt o~ ils en 
saisissent les Conseils. 

D?.ns la résolution du 27 juin rCt.r:·.p2l~e sous le point l 
du présent rapport, il 2. ,;té deüandé y_ue cette transLission soit 
faite désorcais à tous les ,-_~e-r.1bre s du :f&rler:.:.ent BU.ror-éen. 

A celr. trois natifs princip'3.ux : 

- le larle;ïlent exerce son contrôle sur los Exbcutifs et 
donc aussi sur l' .::.:.cti vi té qu 1 ils cL§ploient en bt:.;.blissant 1 1 avo..nt
projet de budget ; 

- le larleuent doit connaitre exactc0ent les nodifica
tions apportées ~ar les Conseils aux av~nt-projets c~e budget; 

- il doit lui être possible d' :::voir un 1)eu plus de ·l-enps 
qu'un mois pou~ exa~iner los docun0nts budgcitaires. 

Au d~but de l'année 1964·,. cette :çroposition a été mise 
pour la preuière fois en application~ l'cccasion de la trans~is
sion à tous les mer~br.:;s du l-arlenent Europ2en ào l' RVa-nt-rrojat 
de budgatruppl~ment~ira de la C.E.E. 

T_'li' -"1.-1 75.-1 ', ~ r.w 1 1. 1; ~--.::.t. • 
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26. Les dé legations aller:;ande, luxembourge0ise et né0rle.n-

daise ont, dans les propositions s6umises aux Conseils, officia

lisé dans lës. ·t.~xt.es ce qui devc;nait un usage •. . . ,. .. .. ... ~ -· ... 

27•·· ·· ··votre ·Corucission· àdo.pte ces .. pro.pa.si tion9 ~ 

b) gE~.ê~-~~.ê-8~!!f.ê_~~~E~E~-l?~1!~!9.~~-~_:j~!g~E~-ê:~_:EE~!Î~~.ê_5!~ ' 
~~~g~~-~~~~1!~-E~E-1~~-Q~g~~~!~ 

28. Cette deœande èLane également, à l'origine, du FarlemGnt 

Européen. 

Les textes suivants ont été propos~s au sein des Cortseils 

- par la délàgation allemande : 

'Les Conseils joindront aux projets . 
de budget un expose détaillé des 
Llo tifs d'ordre Foli tique ; 11 

·- far la délé5ation lux8Bbourgeoise : 

"Les Conseils joindront aux };ro~ et s 
de budget sounis pour avis à l Assen
blèe un ::.;xposé des z;:otifs ; " 

29. Votre Cor:mi ssion E,dopte cette pro po si ti on dans le texte 
présenté par la d~légation alleQande. 

c) ~~B~~~!1~-~~B.ê~1~~~!~B-~~-~~E1~~~B~~~E~E~~g_J2~E-1~-2~B~~i1 
~~-@~~~g~-~~-~~~È1i.ê§§g~-1~_Ef~!Î~~-Q~-È~~g~~~-!1_.ê~~~~E~Q-~~ 
!~~YêB~=!?E2J~! 

30. La fin du 2è-t1e paro.grai:he de l' article 203 (l)du 
Traité de la C.E.E. prévoit que : 

"Le Conseil consul te la Comuission, 
ct le cas échéant, les autres ins
titutions intéressées, to.utes les 
fois qu'il entend s'écarter de cet 
avant-•JroJ· et ·" 

... ' 
Dans le document de travail établi par iü. Kl1IER au non 

de la Cor.li:lission des budgets, coume avis au RafpOrteur général 

sur le 5èrue Ra~port de la C.E.E., la suggestion avait été faite 
que le }arlenent soit éventuellement a::;:.pelé à intervenir dès ce 
stade. 

---------
(l) idem pour l'artcile 177 du Traité de l'Euratom. 

f 

• 
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Elle a été reprise au cours de ~-a session de nars 1964 
au sein du larlement Européen en 2.rguant du fait que. l'on ne 

pouvait nier que le lerleE1ent Europ6en ne soi.t une "institution 

intér0ssl:e" :.:(L:e lors·.;ue les nodific<.::tions ar,portées :par les 

Conseils concernent d'autres institutions. 

Un deuxiè:!1e arguBent avédt' été présenté :_la possibilité 

d'instaurer une ncwette entre les Conseils et le FarleDent 

Européen • 

31. Cette suggestion n'est, pour le nouent, reprise par aucune 

délégation gouverne2entale. 

)2. lv ... algré tout l'intérêt qu'elle porte à cette suggestion, 

votre Com:üssion a cru devoir en fin de coapte ne ·:::·as la retenir. 
Elle aurait, en effet, conge inconvenient d'allonger considéra

blement la procédure budgétaire qui est déjà fort longue. 

d) Uniforoisation des ex~rcices financiers ---------------------------------------
· · 33. L'exercice finti.ricier 'de la C.E.G .• A. porte .sur la période 

1er juillet - 30 ·juin. Cèlui· pr6vu pr;.r les traités de Rose porte 

sur la pèriode 1er janvier - 31 duce:).brc .• 
des Conseils , .. 

34-. La dél8gn_tion n0erlandaise/a proposé d.'unif-orrüser les 

:~~e.rc~ces .sur.la.base.de l 1 :.;xercice financier prévü par les 

traités de Rone. 

35. V0 tre Ccmlission fait sienne cette pro po si ti on. 

e) §~~2!~~~~g2g~-Q~-~f2j~~-~~-È~Sg2~-P~E-12ê_Q~g~~~1s 

36. De la :c.art des d.=l~ge.tions gouvel"nc: ents.les, aucune 

proposition jusclu 1 à· présent n 1 a ,__t~ ::-r~se12tee 1:our apporter une 
IL.odification au text0 e.ctuel des Trait2s de Roue qui se lit 

corm.e stü t : 

"Le Conseil, statuc..nt à la I:1.ajori té qualifiée, établit 
le projet de budget et le trans:.- ct Gnsui te à l' Assew.blée. 

L:Ass~rnbl~e a le droit de pro~oser au Conseil des ~odi
f1cat1ons au ~rojet de budget'. 

37. Votre COLlLÜ ssion croit égale cent qu 1 il n 1 y a pas lieu 
d'apporter des codifications à ces dispositions des Traités de 
Rome. 

l ~ 11 • 7 51j .L . .L • 

1 
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38. te texte actuel des. iraitds de Ro~e se lit coume suit 

"Si dans un délai d'un L10is arrès conramication d11 

projet de budget, 
l'Asseœblée a donnj son a~probation ou si elle n'a 
pas tr:-,ns~,:is son 2.vis au Conseil le projçt de buçlget 
est réputé définitiveuent arrêté. 

Si dans ce d~lai, l'Assebblée a rropos~ de~ modific~
tions le projet de budget ainsi LlOdifié est tr:::.~~SL1S 
au Co~seil. Celui-ci en délibère avec la Commission, 
et 18 cas 8chèant, avec les autr~s institutions inté
ressees 
et arrête dcfinitivtLent le budget en statuant à la 
Dajori'G8 qualifiée." 

39. La dil~gation luxei~ourgeoise a présent~ la ~roposi-

tion suivante : 

Cette proposition appelle de la ~art.de votre Co~~is
sions les CODrn.entaire s suivants : 

a) Le principe selon lequel il y curait lieu de 0 évoir 
un quorlll!l· et UnE: certaine l:~ajori t·é pour le VOte du }arler·~çnt 
Europ~en est soutenu par votre: Comnission. Cette :çraposition 

sera d 1 ailleurs re~ ri se dans le cahpi tre IV du pr~ sent rc.:,_.:;port. 

b) Le principe selon lequel les modifications du Parle
sent Européen ne devraient pas excéder un certain nontant devrajt 
égaleven~ être retenu. Ce montant dSvrait cependant être non paE 
celui fixé par le ~onseil dc.ns le ~_rejet de budget - et è.onc 
après qu'il ait déjà uodifié, voire r8duit, l'avant-projet pré
senté par l'Exécutif :.... r1ais le ~-ontant de cet avant-projet. Le 
contrôle du larlenent i:urop8en porte en pre12ier lieu sur l'Exé
cutif et donc sur les actes de celui-ci. 

1:--E 11.75'1/dcî. 

• 
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c) La f~rmule selon laquelle le Conseil devrait émettre un 
vote s~r les propositions de modification du Parlement Européen 
est intéressante. 

Le texte du Traité précise d'ailleurs que lorsque le Parle
ment a proposé des modificstions, c'est "le projet de budget ainsi 

modifié" qui est transmis au Conseil. 

Par ailleurs, on peut se demander si une simple majorité 
qualifiée doit suffire pour que le Conseil puis~e s'écarter du 

projet de budget modifié par le Parlement, surtout lorsque ces 
modifications portent sur des dépenses opératives ou fin~~cées 

au moyen de ressources propres. 

40. La délégation néerlandaise a présenté la proposition suivante 

41. 

a) "Si dans ce délai, l'AssembléE;, statuant à la maJorité 
absolue de ses membres, a propose des modificat1ons, 

b) 

c) 

d) 

le projet de budget ainsi modifié est transmis au Conseil 
et à la Commission. 

La Commission communique au Conseil, dans un délai de 
x jours son point de vue, éventuellement accomragne--
de EEQEOsitions de modification complémentaires relatives 
au-projet modifié par l'Assemblée. Le projet modifie 
est réputé définitivement arrêté~ moins que, dans un 
délai de y jours apres la commun~cation de la CommissiQg 

1) le Conseil se prononce à la majorité simple dans un 
sens différent, conformément au point de vue de la 
Commission 

2) Le Conseil se prononce à la majorité qualifiée dans 
un sens différent, en s'écartant du point de vue 
de la Commission." 

Cette proposition appelle de la part de votre Commission 
les commentaires suivants : 

ad a) : Votre Commission est d'accord avec la proposition 
tendant à ce que le Parlement se prononce avec une certaine majo

rité. 

FE 11.751 /déf. 



- lJ -

.~ . . 
ad.b) : Cette proposition pr~voit ~ne partJ.clp2~J.on ------ ~ "' 

inportante de l'Ex~cutif : il est appelé à se prononcer aupres 
du Conseil sur les Eodifications proposées far·le larlenent, et 
participe dans une certaine .nesure·à l'élaboration de la décision 

finale. 
Votre Commission estice que l'Exécutif devrait plutôt 

se prononcer lors des dJbats budg-.;taires au sein du lariéilent'-·ç:t 

donc auprès de ce de~nier. 

ad c) : la proposition introduit la notion de najorité -simple pour s'éc~rter des modifications du larlecent ; dans le 
CêS, il est vrai, où il y a accord entre le Conseil et 1' :S~;:écutif. 

'.' 

····1. , ..• ~ -. ·:~u · n ·- ' _t .' •. ;·_.; ·~:.t·J· ''~•-'_·i .. ·:- ~-: 
'-'l ·"·" •.• v •• ..< LI ..1 v 

, _._, 
.... LI " 

.;_;J'li •. S, _1. . "·) .... ·1 1- ~-
! -~J\ .L _,..v._ 

~ ~) : le Conseil doit sc -I,rononc.er su'i: les sO"d.ification:c: 
du larlei:J.ent Europeen~ 1:ai.s il lui suffit è. 'une rcmjori té qualifiie 
pour s 1 en écarter vêrlie si L'Exécutif est d'accord avGc lê 1-arle

ment ..• 

A part l'intervention dG l'Bxécutif, y a-t-il àeaucoup 
de chan;ements par ra,pport .. P.'UX disposit,ions actuelles ? 

Enfin, l'ensemble de cette proposition ne tient nullement 
compte des r..:réoccur:ations déjà expri1:1ées ·par le .tarleoent :C,\lrop0en 
quant au vote des déj;e·nses de ce.rtains ·rands aliuentés au t2oyen 

de ressources propres. 

4 ,., 
c... La dÉlégation all.:3"·ande du Conseil· a présenté la proposi-

tian suivante : 

de 
s l 

ter 

' 
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·. ·'·r I., ..... -r+ 'lUX. ~·.uv "'ntr~~ .J... ... _ • • ..) v .... . v..... ~\. ....... L:s corn-

44. Enfin, le Conseil a E::tb saisi par sa 1:rèsiüence d 1 une 
nouvelle proposition. Celle-ci tendrait & ce que chaque hlOdifi
cation pr~sentCe par le larler.:cent fasse l 1 obj8t d'un vote du 
Conseil. La najorité de dix voix sur les 17 disponibles serait 
suffisante pour que la ~edification proposée par le iarlenent 
Europ~en soit adoptée par le Conseil (Allenagne, France et 
Italie : 4 voix ché.'.cune, Belgir.:ue et Fays-Bas, 2 voix chacun, 
Luxenbourg l voix.). 

45. Ainsi le projet do budget codifi6 far le iarleuent 
Européen serait définitivcL!ênt crrêté s'il recueille au sein du 
Conseil une ~ajorité qualifiée. Votre CoE~ission ostics ~ue cette 
majorité est trop i~portante. 

46. A l'occasion de l'exaren des questions relatives au 
Fonds européen d'oriont~tion et de gar~ntie agricole, le 
rapporteur a t.té saisi àc la froposi tion r2:su11ée ci-après : 

Dans les li0itas de l'article 203-3 et 4, le Conseil 
pourrait, dès à rr~sent, ~t~blir une proc~dur~ selon laquelle 

l. un rrojet cie bl~dget, Lodifié :çg,r le }arleiwnt en sèe.nce 
publique en ]:ré sence de la Cor:Iü ssion européenne et d'un c vi.l

uun.accord avec elle, est ~r6scnté au Conseil ; 

2. une procédure de vo L;c plus stricte est instaurée au I-arle:;:ent 
·pour l'établissewant du projet de budget. Le vote devrait se 
faire par a)pel no6inal (de ce fait, le quoruc doit être 
atteint)et le projet do budget devr&it recueillir les 2/3 
des suffrages exl~rir<s 
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3. le Conseil, après délibération avec la Commi~sion, arrête, à 

la majorité qualifiée, le budget ainsi pr.§senté ; 
4. le Conseil doit consulter le Farleuent lorsqu'il désire 

s'écarter du projet de bu~gat uodifié par celui-ci. Il ne 
peut s'en écarter qu 1 en statuant à 1 'unaniL:i té. Il arrête 
ensuite le budget en statuant à la Qajorité qualifiée. 

. Selon l'auteur de cette proposition, il n'y a rien dans 

r 

cette procédure, résUl:lée ici· en quatre points, ,~ui derGgerai t au...x ' 
d~spositions de l'article 20)-3 et 4. Il y a cependant un élément 
n~uvea,.A. : les her:bres du Conseil peuvent d~c:t.er qu'au cas ol). le 
Conseil ontendrait s'écarter du projet de budget établi par lo 
Farlement, il ne pourra le faire qu'~ l'unaniLüt~ des voix. 
Cette proposition a par ailleurs été pr~sentée en attendant une 
modification du traité qui accorderait au FarleLent des pouvoirs 
plus adéquats en matière de droit budg0t~ire. 

47. Votre Co~mission se rallie en géneral aux principes 0ui 
sont à la base de cette proposition et dont elle reprend un 
certain nombre d'élénents dans la proposition de synthèSE? 
qu 1 elle pr§sente sous le paragraphe 54 du présent rapport. 

48. La question s'est posée, d'autre part, de savoir s'il 
n'y aurait pas lieu de pr~voir · une co rami ssion pari taire Cons.::;j_l
Farlement Europeen pour arrêter ·définitivenent le budget en 

' 
cas de désaccord entre le larleLent et le Conseil. 

49. Votre· CoBBi ssion considère cette question cor:1me peu 
réaliste. 

50. Il a été proposé aussi de faire arrêter le budget par 
une Commission groupant les six 11eabres du Conseil ainsi que 
le !-résident du FarleL:ent Européen et le Frésident de sa 
Conmission des budgets. 

Le I-arlement retrouverait ainsi le quart des -voix qu 1 il 
détient dans la Coullilission des quatre l-résidents de la C.E.C.A •. 

51. V0 tre Co:rnrc.ission estir:.e q_ue c 'e;st le Farlenent lui-r~.8ne 
qui, dans le cadre d'une nouvelle proc6dure budgétaire, 
doit toujours être appelé à se ~renoncer. 

FE 1 '1 751 ;· " -· • d.\~.L. 

4 
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B) FRül-vSITION D:t; SYih·h:t:SE DE Ll. CC .. ..;v_IS.SIGN DES BUBGETS 

52. Après avoir exanin8 les di:verses propositions et sugges-
tions é~anant de diverses sources, votre Cor~ission a estiœé 
devoir présenter à son tour une froposition pour.l'ensenble de 
la ·;rocédure budgétaire. 

Four ce faire, votr~ Corncission s'est basée d'abord 
sur l'expérience passée tant dans le do~~ine de la C.E.C.A. que 
dans celui des Trait~s de Roue • 

.. 

... Elle. a ensui te estimo. qu'il fallait ~vi ter d'alourdir 
ou d' ai1onger ·d·éra:esurénent la procédure. 

Elle a enfin considéré qu'aussi longte~ps que toutes 
• . .. -··· ., ~ -:'1 

les èommunaut8s et demain la Communauté unique ne seraient pas 
entièreEent financées au ~oyen de ressources propres, on ne 
pourrait s'orienter que vers une solution provisoire et transi
toire. 

53. Dans la recherche de celle-ci est a~parue la nécessit~ 
d'assurer, dès à présent, un v~ritable et conplet contrôle 
dê11ocratique des ressources propres. ·Il a f2.llu tenir cot:pte 
aussi du fait qu'avec la fusion des Exécutifs, on doit encore 
pt•endre en ë._oris~déra tlon i 'utilise,tion bien détcrninée de re ssour
ces dont la nature ou l'origino est actuellement différente. 

Il faudra donc, sous cette optique, -que 1 1 utilisation 
de recettes de nature différente soit bien établie au pr0alable. 

En fait, les ·:rrai tés, do.ns leur état actuel, répondent 
à cette prsoccupation dc;.ns lo. plupart des cas. Il reste cepen-
dant à d~ter11incr une clef de répartition pour les dérenses 
coi!l.Llunes è.e fonctionne·,ent, question qui sera traitée de façon plus 

··a-f:profondie dans le rapport que_ v.ot.re CoL:mission présentera 
· ··s-ur--les ·r;rObièù~e.s--b~dgétaires et 2-dministratif"s de la fusion • 

. 5#-.. ·-- _ . Finale4lent., votre. Cor::mission; · ~-- at_Eendan~ la fusion 
des ·conmunaut~s, présente la. proposition: suivante en ce qui 

concerne les dépenses administratives de la C.E,C.A. et toutes 
les dépenses de la C.E.:.G. et de l' EuratOrii ·: 

PE 11.751/def. 
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Les articles 203 du Trait6 de la C.E.E., 177 du Trait2 

de 1 a C • E • E. A • 0 t 7 8 B ~~ l , 2 et 3 ~ u '_Llr:::. i t & de 1 a . Ç ~ .;;; • C . A • 

seraient r~mpl~c~s par les dispositions suivantes 

"l. L 1 exercice budg6tair.::: cor:11:::.E:nce le ler janvier et 
s'acheve le 31 déceBbre. (1) 

2. Le }arlerùent Europ8en, la Haute c~mmission, le Con
seil et la Cour dressent un état Dr;:;visionnel de 
leurs dé~enses. (inchangé) -

La Haute COR2ission grou~e ces é~~ts dans un 
avant-projet de budget. \inchangé) 

Le FarleDent Européen et le Conseil doivent être 
s&isis de 1 1 ~vant-projet de budget et de l'état 
récapitulatif au plus tard le jO sel:tecbre de 
l'~nnée qui précède celle de son ex~cution. (3) 

Le Conseil consulte la Haute Commission et, le 
ces éch0ant, les autres institutions intéressées 
toutes les fois qu'il entend s'écarter de cet 
avant projet de budget. (inchangé) · 

3. Le Conseil, statuant à la Eajorité qualifiée, 
ét~blit le projet de budget et le transmet au 
larl~~e~t Europé~n après y avoif Joint un exposé 
data1llè des oot1fs d 1ordre fOlltlaue (4) 

Le iarle~ent Euro~éen doit être saisi de ce projet 
de budget au plus tard le 31 octobre de l'année qui 
précède celle de son exécution. 

4. Si dans un délai de six se:m0.ine s après coJJmunica
tion _du projet de budget, le l-arleL:ent Européen a 
donne son approbntion ou n'a pas transmis de proposi
tion de ::."I.lodification au Conseil, le projet d,a budget 
est roputé définitivenent e.rrôté. 

5. Si dans ce d8l::ü le iarle:.er.t Européen, statuant à 
la ~~~orité des 2/3 des voix ex~riaées et à la ua-
'or~ te des r'eübres ui le cor~,:Jos.:~mt, a propos3 des 

mod1f1ca-1ons, sans que ce es-c1 aient pour effet 
de porter le montant ~lob2l des dé enses à un montant 
excédant celu1 Drevu ar la CoDmlssion e 
proJet de udget ains1 L.:Odl renvoye a~ 
Conseil (5) 

Iour la justification voir 

!
l) ;:;B 33-::)4-35 
2~ ~~ 9 et 53 3 §~ 25-26 et 27 
4 ~~ 28 et 29 
5 8~ 39~41 et 63 

P~ 11. '151/ def. 
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6. Le projet de budget modifié p~r le P3rlement européen, 
ayant statué dans les~conditions ci-dessus, est réputé 
définitivement arr~té à moins que le Conseil ne s'en 
écarte en statuant : 

. . -
-à l'un:uiimité, lorsqu'il s'agit dè nfodific::.tions··ayant 

trait aux prévisions de.dépenses financées a~ moyen 
de ressources propres; · 

~ à la majorité qualifiée pour les autres dépenses y 
compris les dépenses administratives. (i) 

Après 8V< ir ~insi statué, le Conseil arrête définitive
ment le budget. Le Conseil publie le budget au Journal 
Officiel en y annexant les rssultats de ses votes et de 
ceux du Pnrlement Européen. (nouvêau) (2) 

7. L'établissement du budget vaut autorisstion et obliga
tion pour la Haute c•mmission dG percevoir le montant 
des recettes corresp~ndnntes, conformément aux dispo
ditions des articles 49 et 50 du Traité de la-C.E.C.A., 
200 et 201 du Traité de la C.E.E. et 172 et 173 du 
Traité de la C.E.E.A." 

55. Cette proposition de procédure budgétaire ne concerne évidem-
ment pJ.s les dépenses de la Haute Autorité et qui seront gérées 
PRr la Haute Com~ission, autres que celles faisant l'objet de son 

état prévisionnel des dépenses administr~tives. 

56. Cependant et pour donner toute lq suite voulue à 13 résolution 
votée par le F3.rlement E ropéen le 27 juin 1963 et ra:p~elée sous 

le p.:J.ragraphe 1 du présent rapport, il conviendrait de prévoir en 
ce qui concerne la fixation du tnux du prélèvement la procédure 
suivante : 

"La Haute Autorité soumet au Fsrlement Européen ses propo
sitions en vue de la fixation du taux des prélèvements. 
Le Parlement Européen peut présenter des modific:J.tions.· 
Celles-ci sont obLigatoires pour la Haute Autorité lors
qu'elles ont ét2 érr~ises à la majorité des deux tiers des 
voix exprimées et à la majorité des membres composant 
le Parlement européen." 

Pour la justification voir 

(1) §§ 19-20-21-22-39-41-53 
(2) §§ 43 et 58 
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CI~~:r I'ùlli III 

Les a:·.'léliorations de for:·.:(; ct de procédure c,v2.nt la 

fusion des Exécutifs 

-57. Il conviendrait d'o. bord cle confirr.tar les 3naliorations 
déjà obtenues, à savoir 
a) transmission des avant-projets de budget à tous les 1leBbres 

au m@ce uooent o~ les Conseils en sont saisis ; 
b) participation des Conseils aux dàbats budgétaires en seance 

publique ; 

c) participation <les Conseils à Ia réunion de la C'"'·wnission 
pa~loccutaire lors de l'examen p~ celle-ci des projets d0 
budget ; ·, 

d) introduction générale des Exécutifs à leur propre état pr6-
visionncl ; 

e) exposé politique des r·10tifs des Conseils ; 
f) consultation pr2.s.l8.blG sur le taux du :çrélèvement de la 

C.E.C.A. 

58. Les améliorations supplé:::entaires sui vantes seraient à 
deLlander : 

a) amélioration de l'expos~ des natifs ; 

b) les budgets arrêt~s par les Conseils devr~ient être publiés 
au Journal Officiel beaucoup plus rapideoent. 
La publication au Journal Officiel devrait co~prendre : 
i) l'ex~ost gén~ral des Gotifs des Conseils ; 

·. ii) l'exposé des r:otifs dos Exécutifs en introduction à leur 
propre état prévisionnel ; 

iii) en anne~;:e, l'in-extenso de l'avis du Iarle~.ent l!:uropéen • 

. 
c) les Co1~issions exécutives devraient, lors de la consult&tion 

du larleDent Europcien, d'une fart, exposer clairement les ré~· 
percussions qui, à leur avis, :" euvent résulter des modifica
tions proposées j;ar les Conseils et, d'autre. part, prendre 
position sur los amendenents prGsent0s par le }arleuent et, 
s'ils sont d'accord avec ceux-ci, s'engager à les soutenir 
auprès des Conseils. 

lE 1'1.751/def. 



- 25 -

59. Quant au fond, la thèse selon l2.ouelle les 'l'rai tés de 

Rome indiquent que les Conseils doivent se prononcer sur le 

projet de budget rtlOdifié :par le :tarler:ent Européen, devrnit 

être développée et nise en oeuvre. 

60. Il devrait être eDtendu que les Conseils ne donnent 

décharge sur l'execution du budget qu'apr;s q~e le }arlement 

Européen lui-l::.êr:.:e se soit prononcé sur les coLptes de l'exercice 

écoulé et sur le rapport d'e la Cowmission de contrôler 

FE 11.751/def. 
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CHA:E-ITRE IV ---

61. Le débat budgstaire devrait de plus en plus avoir une porté:: 
politique. 

Il devrait être introduit par un exposé 
- des Exécutifs 

des Conseils 
sur leur programme d'action et l'orientation de leurs activités. 
Ces exposés devraient faire apparaître, en outre, com~ent le budsot 
proposé constitue l'expression conptable de la politique qui en 
est a la. base. 

62. La clôture du débat budg~taire pourrait se faire non plus par 
le vote de la résolution de la Coomission parlementaire co:opètente, 
mais sur la base du rapport de celle-ci, par le vote du 1·udget lui
Dê:we, par exetlple, cha:t'i tre rar cha~.i tre. 

63. Le vote du budget devrait recueillir un certain quorum et 
une majorité à fixer. Il se ferait par appel no:oinal. 

64. :E-our éviter le renvoi du budget pour avis à d'autres 
comnissions (ce qui est particulièrement difficile en raison des 
délais très courts dont on dispose), la Co~unission des budgets 
et de l'aduinistration pourrait, lors de son examen du budget, 
être élargie par un certain nonbre de :parle; cntaires qui en serai\.J~.1t 

ainsi metlbres de droit .. Elle laisse 18 soin au Bureau élargi de 

mettre en oeuvre cette suggestion. 

·.·. 0 

0 ·o 

PE 11.751/def. 
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65. Les pro positions présentées par votre Co:m:u:ission ne 
donneront po.s encore un rouvoir budgétaire complet au Farlement 
Europcien. Le pouvoir budgétaire sera pc..rtagé entre le 1-arlE.r:.lent 
et le Conseil. !~.ais il s' :'.gi t d'un partage équi t2..ble aussi 
longtenps qu'il y aura encore des contributions des Etats 11enbres 

et donc d'une proposition réaliste. 

Cette proposition devra être revue au r;wnent - que 
votre Coilloission souhaite très proche - où toutes les dépenses 
seront entièrer·ent couvertes pe.r des ressources propres. Cela 
devrait se réali~er au plus tard au QO~ent de la fusion des 
Comounautés. 

66. Au terne de ses travaux, votre Co:mnission tient à 

expri~er s~ conviction que le larlenent Européen exercera 
ainsi en pleine respons~bilitô les pouvoirs budgét~ires 
qu'il se doit de réclamer~ 

Enfin, votre CoL~ission voudrait rappeler - cor~e 

l'a d'ailleurs exponé également L. Valéry Giscard d'Estaing 
lors d'un débat devant le 1-arler~:ent - que les législateurs 
ont généralement confié aux représentants des populations 
et donc des contribuables, réunis en s8ance plénière, le 
droit d'approbation des dépenses, pnrce qu'il est évident 
que les représente.nts des intéressGs directs vei:J..leront 

toujours à fixer le 1~ont.1.nt des dépenses au strict mini:umm 
nécessaire en ayant le souci constant, à l;J. fois de pernettre 
le fonctionnenent des institutions, le mécanisme économique 
et politique et de ~aintenir le Eontant des dépenses à un 
niveau aussi bas que possible. 

rE '11.761/def. 
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l'avis du Parlement Européen sur le taux du prélèvement si celui
ci a été exprimé à la majorité des wembres qui le composent, 

i) - insistant à nouveau pour qu'un yéri table conti·ôle dé
mocratique soit effectué su~ les dépenses dont les moyens de 
couverture échappent de plus en plus au contr6le des parlements 
nationaux, 

j) - vu le rapyort de sa Commission des budgets et de 
l'administration (doc.No 28, 196L~-65) 

k) - entendant pleinement prendre sa responsabilité dans 
le domaine budgétaire, 

1. PROPOSE que, dès le moment de la fusion des Exécutifs et en 
attendant la fusion des Communautés, l~s articles 203 du Trajr.é 
de la C.E.E., 177 du Traité de la C.E.E.A. et 78 §~ 1, 2 et-3 

du ·Tralté de la c. ;.c.A. soient rumplacés par les dispositions 
suivantes : 

"1. L'exercice budgétaire commence le 1er jan
vier et s'achève le 31 décembre. 

j 

2. Le Parlement Européen, la Haute Commission, 
le Conseil et la Cour dressent un etat pré
visionnel de leurs dépenses. 
La Haute Commission groupe ces états d~ns un 
avant-projet de budf·3t. · · · 
Elle y joint un état r0capitulatif des mo
yens de C0 1}.verture distinguant l 1 origine 
des recettes ct indiquant leurs nature et 
destination. 
Le Parlement Européen et le Consei·l doivent 
être saisis de l 1avant-projet de buclget et 
de l'état récapitulatif au plus tard le 30 
septe11~bre de l'année qui précède celle de 
son exécution. 
Le Conseil consulte la Haute Commission et, 
le cas échéant, les autres institutions in
téressées toutes les fois qu'il entend 
s'écarter de cet avant-projet de budget. , 

3. Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, 
ûtabli t le projet de budget et le t.canSLlet 
au Parlement Européen après y avoir joint 
un exposé détaillé des motifs d 1ordre poli
tique. 
Le Parlement Europ6en doit être saisi de ce 
projet de budget au plus tard le 3l octobre 

l<~ ll. 751/def. 
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PROPOSITION DE RESOLUTION 

r~.Jlo.tivc 

au renforccillent des pouvoirs budgétaires 
du Parlement Européen 

LE PAR~Ji.J!:NT EUROPEEN, 

a) - vu sa résolution sur ses pouvoirs et compétences du 
27 juin 1S;63, 

b) - soulignant à nouveau la nécessité de renforcer ses 
pouvoirs, notamment dans le domaine budgétaire afin de dévelop
per la démocratisation nécessaire dru1s le fonctionnement de la 
Communauté européenne, 

c) - vu la décision de principe favorable prise par les 
Conseils à l'égard de la fusion des Exécutifs et éventuellement 
des Communautés, 

d) - considérant les implications budgétaires résultant de 
cette décision déjà au moment de la mise en oeuvre de la fusion 
des Exécutifs, 

e) - prenant en considération l'hypothèse selon laquelle la 
Commission des quatre Présidents, autorité budgétaire de la 
C.E.C.A., viendrait~ disparaître, 

f) -constatant que l'Exécutif unique disposera, dès sa 
. mis.e en place,. d 1 importantes ressources propres dont la princi
pale sé~à alors-~onstituée par l~s recettes du prélèvement 
C.E.C.A. et, dans un_e mesure moindre, par les prélèvements éta
blis en application du rèe;ler!lGllt instituant le Fonds européen 
d'orientation et de garantie agricole, 

g) - rappelant. que, lorsqu 1 il s'est prononcé sur ce dernier 
règlement, il a fait valoir que l'avis qu'il est appelé à émettre 
sur les dépenses entraînées par celui-ci devra être suivi par 
les Conseils à moins que ces derniers ne prennent une décision 
contraire à l'unanimité, 

h) - rappelant que dans sa résolution du 27 juin 1963 il 
a fait valoir que la Iï:aute Auto ri té ne devra pas s 1 écarter de 

PE 11.751/def. 
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de l'année qui précèd~· celle de son exécution. 

4. Si dans un délai de six semaines après communication du 
projet de.budget, le Pqrlement Européen a donv.é. Qo_n·ap
probation ou n 1 a pas tr:lnsmis de propositions ~ m.'odi
fication uu Conseil, le projet de budget est réputé dé
·rinitivement arrêté. 

5. Si dans ce délai le Farle.ment Européen, st.qtuant à la 
mB.jorité des 2/3_des vo~x exprimées et ~la_m8.)'0rTie 
des membr~;;s gui~ __ composent, a propose des modifica.
tions, sans que çelles-ci aient pour effet de porter 
le m?ntant global de~~P-~~à ~-mm.lt§nt excédant 
c~lu=7 préyu,~ar lR Iraute_,.Qomraissio~i ~e projet de budget 
a1ns1 mod1f1e est renv0ye au Conse1 . 

Le. projet de budget modifié par le Parlement Européen, 
ayant statué dans les conditions ci-dessus, est réputé 
définitivement arrêté à moins que le Conseil ne s'en 
écarte en statuant : 

- à 1 'ur ... animité, lorsqu'il s'agit. d.e. mqdij.';ic;3._tions ayant 
trait auJÇ prévisions de dépenses fin::tncées au moyen 
de ressources propres; 

- à la majori~é qualifiée pour les autres dépenses y 
compris les dépenses administratives. 

Après avoir ainsi statué, le Conseil arrête définitive
ment le budget et le publie au Journal Officiel en y 
annexant les résultats de ses votes et de ceux du Par-
lement Européen,. ·· 

7. L'établissement du budget vaut·· autoris8tion e~ obliga
tion pour la Haute Ccmmission de percevoir le ·montant 
des recettes correspond9ntes, conformément aux dispo
sitions des articles 49 et 50 du Traité de la C.E.C.A., 
200 et 201 du Traité de ln C.E.E. et 172 et 173 du Traité 
de la C.E.E.A." 

2. PRECISE que la proposition ci-dessus ne porte pas sur l'activité 
fi'Olancière et budgétaire de la Hau~e Autorité ccncernant les dé

penses autres que.celles faisant l'objet de son étqt prévisionnel 
des dépenses administratives. 

3. PROPOSE que le paragraphe 2 de l'article 50 du Traité de la C.E.C.A. 

soit complété comme suit : 

"La Haute Autorité soumet au Parlement Européen ces propositions 
en vue de la fixation du taux des prélèvements. 
Le Parlement Européen peut présenter des modificat:; ons\ Celles
ci sont obligatoires pour la Haute Autorité, lorsqu'elles 
ont été émises à la majorité des deux tiers des voix exprimées 
et à la majorité des membres composant le Parlement Européen. rr 

PE 11.751/déf. 
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4. ENTEND que les Conseils ne donnent décharge sur l'e~écution 
du budget qu'après que le Parlement .Eurc,péen lui-même se soit 
prononcé sur les comptes de l'exercice écoulé et sur le rapport 

des instances de contrôle. 

5. SOUHAITE que le déhat budgétaire prenne de plus en plus une ~ 

p0rtée politique ~t que, peur ce fai~e, il soit ihtroduit par 

un exposé des Exécutifs et des Conseils sur leur programme ' 
d'action et leurs activités,. ce·t exposé devant faire apparaître, 
en outre, comment les budgets proposés constituent l'expression 

comptable de la politique qui en est à la base. 

6. ~~DECLARE D'~CCORD pour que la clôture du déhat budgétaire 
se fasse par le vote du budget lui.;:..même, chapitre par chapitre, 

par appel nominal et recueille donc le quorum et la majorité 
prévus dans la proposition faisant l'cbjet du point 1 de la 

:présente résolution. 

7. CHARGE son Président de transmettre la présente résolution 
aux Conseils et aux Exécutifs avec le rapport de S3 Commission 
des ~dgets et de 1'3dministration (doc. 28) en les invitant, . 
chacun en ce qui le concerne, à prendre rapidement les mesures 
pécessaires p0ur la mise en oeuvre de celle-ci. 

PE 11.751/déf. 


